
MINISTERE DE L’ECONOMIE

    ET DES FINANCES  

ADMINISTRATION DES DOUA

 

Clt : B-07 

        R-51                              

                    

 

OBJET :   AUTORISATION P

         STABILISATION P

- de COPRAH, tar

- d’AMANDES PA

- d’HUILE DE PAL

 

  REF : Décret 75

    Décret 75

 

                        J

du Service qu’aux termes des 

1975 (JO-CI N° 50 du 2-10-

QUELLE QUE SOIT LEUR DE

 

-COPRAH 22222222..

-AMANDES PALMISTES 22

-HUILES DE PALME BRUTE  

est subordonnée à l’AUTORIS

STABILISATION ET DE SOUT

                                          L

dispositions vous seront com

AMPLIATIONS : 

- CAISSE DE STABILISATION

(M.KOUAKOU, Direction des p

- CHAMBRE DE COMMERCE

- CHAMBRE D’AGRICULTURE

- CHAMBRE D’INDUSTRIE 

- SYNDICAT DES TRANSITAI

- SIMPEX    

   pour information - 

’ECONOMIE    REPUBLIQUE DE COTE

    Union - Discipline - Trav

 DES DOUANES 

                 CIRCULAIRE N° 221 DU 5 NOVEMB

                               DIFFUSION GENERALE 

RISATION PREALABLE DE LA CAISSE DE  

LISATION POUR TOUTE EXPORTATION  

OPRAH, tarif 12-01-40 

ANDES PALMISTES, tarif Ex 12-01-45 

ILE DE PALME BRUTE, tarif 15-07-61/62/63 

: Décret 75-607 du 3-9-75 (Jo-CI du 2-10-75) 

Décret 75-608 du 3-9-75 (Jo-CI du 2-10-75) 

J’ai l’honneur de porter à la connaissance d

 termes des décrets N° 75-607 (coprah) et  75-608 du

-75), l’EXPORTATION des produits désigné

IT LEUR DESTINATION : 

2222..tarif :              12-01-40 

ISTES 22222.’’    : Ex 12-01-45 

E BRUTE  2222’’ : 15-07-61/62/63 

 l’AUTORISATION PREALABLE DE LA CAISSE DE

T DE SOUTIEN DES PRIX DES PRODUCTIONS AG

La date d’effet et les modalités d’application 

eront communiquées ultérieurement./- 

BILISATION 

rection des produits) 

OMMERCE  

RICULTURE  

USTRIE  

 TRANSITAIRES (SOCOPAO) 

      M.K

E DE COTE D’IVOIRE 

Travail 

 5 NOVEMBRE 1975 

naissance de l’ensemble 

608 du 3 septembre 

uits désignés ci-dessous, 

CAISSE DE 

CTIONS AGRICOLES. 

’application de ces 

M.K.ANGOUA. 



 


